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LA MISSION DU CICR

Le CICR agit en faveur de toutes les victimes de la guerre et de
la violence interne, et s'efforce de faire appliquer des règles
d'humanité qui restreignent l'usage de la violence armée.

I La mission du CICR s'inspire de

la volonté des hommes, manifeste

dans toutes les civilisations, de

réglementer l'usage de la force
dans la guerre et de respecter la

dignité des plus faibles.

I Le CICR a reçu de la communauté
internationale le mandat d'agir en

faveur des victimes de la guerre et
de la violence interne et de veiller

au respect du droit international
humanitaire.

I L'action du CICR vise à protéger
et assister les victimes des conflits
armés et des violences internes

d'une manière qui préserve leur

intégrité physique et leur dignité,
et leur permette de retrouver au

plus vite leur autonomie.

I Le CICR est indépendant de tout

gouvernement et de toute

organisation internationale.

Inspirée par un souci d'humanité,
son action est guidée par
l'empathie pour les victimes.

Impartial, le CICR n'a d'autre
critère que les besoins des

victimes. Neutre, il reste à l'écart
des problèmes politiques liés aux
conflits.

I L'application stricte de ces

principes permet au CICR de

jouer un rôle d'intermédiaire
entre les parties à des conflits
armés et de développer le

dialogue dans les situations de

violence interne en vue de régler
des problèmes humanitaires.

I Cette action et ce rôle contribuent
à prévenir l'aggravation des crises,

voire à les résoudre.

I Le CICR rappelle
systématiquement à toutes les

autorités militaires et civiles
directement impliquées dans les

conflits armés et les situations de

violence interne leurs obligations
découlant du droit international
humanitaire et des autres normes
humanitaires qui les lient.

I Le CICR a le devoir d'attirer
l'attention de l'ensemble des États

sur leur obligation collective de

faire respecter le droit
international humanitaire.

I Le CICR s'efforce de promouvoir
dans tous les contextes
socioculturels le droit
international humanitaire et les

valeurs fondamentales d'humanité
dont il s'inspire.

I Membre fondateur du
Mouvement international de la

Croix-Rouge et du

Croissant Rouge, le CICR dirige et

coordonne l'action internationale
des composantes du Mouvement

en situation de conflit armé et de

violence interne.

I Le CICR coopère en priorité avec
les Sociétés nationales de la Croix-

Rouge et du Croissant-Rouge et

leur Fédération. Il agit en concertation

avec tous les autres acteurs
de l'action humanitaire.
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